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Au moment de la rédaction du présent 
document, le monde émerge du confinement 
généralisé, dont les effets ne se sont pas 
encore pleinement matérialisés. Les mesures 
destinées à juguler la propagation du virus, 
telles que le travail à domicile, la distanciation 
sociale et les pratiques d’hygiène strictes, 
influencent profondément la manière dont les 
travailleurs accomplissent leurs tâches, ainsi 
que la possibilité pour les entreprises d’exercer 
leurs activités et les méthodes employées pour 
ce faire. Ce climat d’incertitude et de 
nouveauté, quoique perturbant, pourrait être 
l’occasion pour les entreprises d’examiner 
comment adapter leurs pratiques de travail 
afin de motiver leurs salariés, de rétablir la 
confiance et d’optimiser les performances. La 
présente note d’orientation analyse un 
domaine clé dans lequel les employeurs 
pourraient introduire des changements dans 
l’organisation du travail. Cette analyse 
informera également les décideurs politiques 
au lendemain de la pandémie de coronavirus 
(COVID-19) des mesures qu’ils peuvent prendre 
pour guider ces changements. 

Les principaux théoriciens de la gestion des 
ressources humaines affirment que les 
dirigeants peuvent créer des conditions 
organisationnelles permettant d’obtenir des 
performances optimales de leurs salariés. Dans 
une économie de plus en plus fondée sur la 
connaissance, les travailleurs doivent être 
hautement qualifiés et motivés pour travailler 
efficacement avec les nouvelles technologies 

et répondre à la demande de niveaux 
d’innovation supérieurs. Les arguments les 
plus décisifs soulignent l’importance de la 
participation des salariés, c’est-à-dire la 
possibilité pour eux de prendre des décisions 
concernant leur propre travail et de contribuer 
aux plans stratégiques de l’organisation. 
Toutefois, des incertitudes demeurent quant 
aux mécanismes qui permettront d’atteindre 
ces résultats au moyen de pratiques de 
participation intensive. 

Cette note d’orientation examine les données 
empiriques démontrant que les lieux de travail 
où la participation des salariés est élevée 
développent davantage l’aptitude de ces 
derniers à atteindre de hautes performances 
que les lieux de travail où les niveaux de 
participation sont plus faibles. À cette fin, elle 
examine l’influence de l’organisation du travail 
sur deux facteurs contribuant aux 
performances: l’implication professionnelle et 
le développement des compétences. 

Les conclusions présentées ici visent à 
documenter l’élaboration de politiques visant à 
promouvoir des pratiques organisationnelles 
qui renforcent simultanément le bien-être des 
travailleurs et la compétitivité des entreprises. 
Quelles que soient les incidences sociétales de 
la pandémie, il n’y a aucune raison de 
s’attendre à ce qu’elle interrompe la tendance à 
long terme d’évolution vers une économie de 
la connaissance fondée sur une interaction 
intense entre l’humain et la technologie. 
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Comme l’a démontré la pandémie de COVID-19, 
l’économie repose tant sur les travailleurs que 
sur les entreprises; ces deux entités ne peuvent 
fonctionner l’une sans l’autre. De plus, 
l’obtention de résultats et d’une productivité 
satisfaisants repose en grande partie sur la 
qualité de la participation des travailleurs à ce 
processus. Que l’économie postpandémique 
revienne aux anciens types d’activités ou 
évolue pour devenir une économie plus verte 
et plus inclusive, le rôle et la place des 
travailleurs dans cette économie sont au cœur 
de la reprise. 

Les institutions européennes, depuis leur 
création, ont élaboré des politiques visant à 
accroître la croissance et la compétitivité, 
d’une part, et à renforcer les droits sociaux et le 
bien-être des personnes, d’autre part. La 
présente note d’orientation démontre que ces 
priorités se renforcent mutuellement. 

Rendre les lieux de travail 
sûrs et sains 
L’amélioration des conditions de travail est un 
objectif fondamental de l’UE, comme l’énonce 
le traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. Non seulement de bonnes 
conditions de travail protègent la santé et le 
bien-être des travailleurs, mais elles leur 
offrent aussi des possibilités accrues de trouver 

un sens à leur travail. Si les travailleurs ne 
disposent pas de conditions de travail sûres et 
favorables, il est plus difficile pour eux de 
produire un travail de grande qualité, ce qui 
peut susciter mécontentement, maladies ou 
problèmes de santé mentale. 

La santé et la sécurité des travailleurs figurent 
à l’ordre du jour de l’Europe depuis des 
décennies, bien que cette dernière joue un rôle 
secondaire dans ce domaine. Il est prévu et 
nécessaire que les autorités publiques 
nationales, les dirigeants des entreprises, les 
travailleurs et leurs représentants prennent les 
devants. La directive de 1989 sur la sécurité et 
la santé au travail (89/391/CEE) prévoyait des 
mesures de protection directe de la sécurité et 
de la santé des travailleurs, et décrivait 
également comment les employeurs et les 
organisations devaient assurer «l’information, 
la consultation et la participation équilibrée» 
pour mettre en œuvre les principes de 
protection des travailleurs. Il s’agissait 
notamment d’«adapter le travail à l’homme, en 
particulier en ce qui concerne la conception 
des postes de travail ainsi que le choix des 
équipements de travail et des méthodes de 
travail et de production, en vue notamment 
d’atténuer le travail monotone et le travail 
cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la 
santé», et de «tenir compte de l’état d’évolution 
de la technique». 
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Développer la notion de 
bien-être au travail 
Les progrès technologiques, le recours accru à 
la connaissance en tant que facteur de 
production, et la transition verte et numérique 
nécessitent une approche plus générale de 
l’amélioration du bien-être au travail. Ce 
concept plus vaste couvre non seulement les 
principes de santé et de sécurité, mais aussi la 
manière dont le travail est organisé et 
expérimenté par les personnes, y compris la 
participation des salariés au processus 
décisionnel. Les conclusions du Conseil 
européen sur le sujet, publiées en juin 2020, 
reconnaissent le lien entre la participation des 
travailleurs, le bien-être et les performances: 

La participation des travailleurs aux 
processus décisionnels, notamment en ce 
qui concerne leur propre lieu de travail 
individuel, accroît la satisfaction et 
l’épanouissement personnel, améliore le 
bien-être général au travail et augmente la 
productivité. Elle se traduit aussi par un 
investissement accru et incite les travailleurs 
à faire pleinement usage de leurs 
compétences et à les mettre à niveau.  

La participation des salariés, comprise comme 
faisant partie intégrante de la conception du 
travail, a été examinée dans le cadre 
d’initiatives antérieures élaborées dans le 
contexte de la stratégie Europe 2020, qui 
reconnaissait que l’organisation du travail 
jouait un rôle dans l’optimisation des 
performances des salariés et des entreprises. 
Le programme de recherche et d’innovation de 
l’UE contenant une déclaration d’intérêt pour 
l’examen des possibilités d’étendre l’économie 
de la connaissance à tous les niveaux 
professionnels et à tous les secteurs en 
encourageant l’innovation «ascendante» 
menée par les salariés. L’expression 
«innovation sur le lieu de travail» a été utilisée 
pour décrire une série de pratiques en matière 
de ressources humaines sur le lieu de travail 
visant à accroître la participation des 
travailleurs à la réalisation des objectifs des 
entreprises. 

La participation des salariés est également 
prise en considération dans le cadre des 
mécanismes formels d’information et de 
consultation des salariés qui relèvent de la 
prise de décision stratégique d’une 
organisation, comme l’exige la directive de 
2002 sur l’information et la consultation des 
travailleurs. Cette activité s’inscrit en grande 
partie dans le contexte du dialogue social. 

Les compétences sont 
essentielles 
En définissant les priorités de son mandat de 
quatre ans, la Commission von der Leyen a 
souligné, comme la précédente Commission, 
l’importance des compétences pour favoriser la 
croissance et l’inclusion et pour soutenir la 
transition vers une économie verte et numérique.  

Si les compétences acquises dans le cadre de 
l’apprentissage formel sont essentielles, les 
recherches ont démontré que les aptitudes 
acquises de manière informelle sur le lieu de 
travail, des compétences transférables telles 
que la résolution de problèmes et la pensée 
créative, jouaient également un rôle 
fondamental. Ces dernières constituent 
l’expertise pratique essentielle à des 
performances efficaces.  

Les déclarations politiques de l’UE ne 
mentionnent pas explicitement la formation par 
le travail, mais reconnaissent que l’acquisition 
de connaissances ne s’achève pas durant 
l’éducation formelle, et que les changements 
économiques et technologiques nécessitent un 
apprentissage continu tout au long de la vie. La 
communication de la Commission intitulée Une 
Europe sociale forte pour des transitions justes 
(janvier 2020) note que «la moitié de la main-
d’œuvre actuelle devra mettre à jour ses 
compétences dans les cinq prochaines années». 
Les lacunes des formations fournies par les 
employeurs sont également prises en compte 
dans ce contexte, en particulier dans les petites 
et moyennes entreprises, qui emploient deux 
travailleurs sur trois dans l’UE. 

Le lien entre le développement des 
compétences et la capacité d’innovation est 
explicitement évoqué dans divers documents 
stratégiques européens, que ce soit dans le 
cadre d’approches sectorielles, telle la vision 
de l’industrie européenne jusqu’en 2030 (A 
vision for the European industry until 2030), ou 
du programme InvestEU, qui vise à mobiliser 
650 milliards d’euros de fonds supplémentaires 
pour stimuler l’investissement, l’innovation et 
la création d’emplois en Europe. 

L’initiative sur les compétences qui cible 
spécifiquement l’industrie – le Plan de 
coopération sectorielle en matière de 
compétences – est un programme fondé sur la 
coopération entre les multiples parties prenantes 
(entreprises, syndicats, établissements 
d’enseignement et de formation, autorités 
publiques et autres institutions). Ces partenariats 
sont chargés de définir les compétences requises 
dans les différents secteurs économiques, et 
d’élaborer des stratégies et des actions concrètes 
pour répondre à ces besoins. 
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£ Au total, 29 % des salariés de l’UE, de la Norvège et du Royaume-Uni relèvent de formes 
d’organisation du travail impliquant une participation élevée de leur part. Ceci signifie que les 
salariés sont capables de prendre des initiatives dans le cadre de l’exécution de leurs tâches, et 
apportent une contribution substantielle, individuellement ou collectivement, aux décisions qui 
affectent l’ensemble de l’organisation. Toutefois, 35 % des salariés travaillent dans des 
entreprises où l’organisation du travail repose sur une faible participation. Ils ont peu 
d’autonomie dans leurs tâches et peu d’influence sur les décisions affectant leur travail et 
l’organisation plus générale. 

£ Les formes d’organisation du travail impliquant une participation élevée offrent un meilleur 
environnement professionnel. Les conditions de travail sont favorables, avec moins de risques 
physiques, une moindre intensité de travail et une sécurité accrue de l’emploi. Le climat 
organisationnel est davantage axé sur les salariés. Ces derniers sont soutenus plus activement 
par la direction, qui exerce un rôle d’encouragement plus que de contrôle, et jouissent d’une 
autonomie supérieure dans leur travail. Ce type d’organisation est plus susceptible de disposer 
d’une représentation des travailleurs, telle qu’un syndicat ou un comité d’entreprise. 

£ Près de la moitié des salariés (47 %) travaillant dans une organisation où la participation est 
élevée affirment être très impliqués professionnellement, soit presque le double de ceux qui 
travaillent dans des entreprises où la participation est faible (24 %). Les salariés très impliqués 
professionnellement font preuve d’une attitude plus positive envers leur travail. Ils sont moins 
souvent absents, sont plus susceptibles de consentir des efforts supplémentaires, préfèrent 
prendre leur retraite plus tardivement, et font état de niveaux de bien-être supérieurs. 

£ La marge de décision supérieure dans une organisation fondée sur une participation élevée 
constitue une motivation intrinsèque. Toutefois, d’autres caractéristiques de ce type 
d’organisation renforcent également l’implication professionnelle. La perception de l’équité des 
pratiques de gestion a une incidence particulièrement forte, renforcée par le soutien de la 
hiérarchie. De meilleures conditions de travail, telles qu’une moindre intensité de travail et une 
sécurité accrue de l’emploi, favorisent également l’implication professionnelle. 

£ Une organisation où la participation est élevée offre des possibilités accrues de développement 
des compétences, à la fois formelles et informelles, mais elle est particulièrement associée au 
développement des compétences informelles. En conséquence, une participation élevée est 
hautement susceptible de favoriser les compétences pratiques qui sous-tendent la réflexion 
innovante et d’accroître la capacité des organisations à s’adapter à l’évolution du contexte 
technologique et de l’environnement des marchés. 

£ Une organisation où la participation est élevée a un effet de nivellement par rapport au 
développement des compétences. Les différences entre les possibilités de développement des 
compétences des travailleurs hautement et faiblement qualifiés sont moins marquées. Tel est 
notamment le cas pour les catégories professionnelles des artisans, des techniciens et des 
conducteurs de machines. De plus, une participation élevée est plus importante pour accroître 
l’implication professionnelle des professions moins qualifiées que celle des professions 
hautement qualifiées. Ses incidences sont plus marquées pour les travailleurs du secteur des 
services et de la vente, les conducteurs de machines et les travailleurs des professions non 
qualifiées. 

£ Si l’on réunit toutes ces observations, il semble particulièrement important d’augmenter le 
pouvoir décisionnel des travailleurs moins qualifiés, afin que les employeurs puissent optimiser 
les performances de leur main-d’œuvre dans son ensemble. 

£ Les pratiques relatives à la participation des salariés, en soutenant et en motivant ces derniers, 
pourraient favoriser le retour de la confiance entre employeurs et salariés à la suite de la crise de 
la COVID-19 et appuyer les efforts de relance économique. 

 

 

Principales conclusions
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Analyse des données disponibles

Contexte 
La participation des salariés est une 
caractéristique distinctive des approches de 
l’organisation du travail. Elle peut être définie 
de manière générale comme «la possibilité 
pour les salariés de prendre part aux décisions 
qui affectent leur travail en tant qu’activité». La 
prise de décision sur le lieu de travail comporte 
deux dimensions: 

£ la latitude au niveau des tâches: l’aptitude 
des salariés à exercer leur propre initiative 
dans l’exercice de leurs fonctions et de 
leurs tâches;  

£ la participation organisationnelle: 
l’aptitude des salariés à participer aux 
décisions affectant des questions 
organisationnelles plus vastes. 

La délégation de la prise de décisions aux 
salariés varie selon le lieu de travail. Le secteur 
et la taille de l’entreprise font la différence: la 
participation des salariés a tendance à être 
élevée dans les secteurs de la finance et de 
l’éducation par exemple, tandis qu’elle est 
nettement plus faible dans les secteurs des 
transports et de l’agriculture. La profession 
joue aussi un rôle important: les professions 
intellectuelles et scientifiques et les cadres ont 
plus de contrôle sur leur travail et d’influence 
sur les questions organisationnelles que les 
travailleurs exerçant des emplois manuels ou 
moins qualifiés. 

Une abondante documentation relative à la 
gestion des ressources humaines soutient que 
l’augmentation de la participation des salariés 
est un moyen de développer les compétences 
et la motivation des travailleurs pour répondre 
aux besoins des économies à forte intensité de 
connaissances. Cet argument est-il étayé par 
des preuves empiriques?  Pour répondre à 
cette question, nous examinons dans quelle 
mesure différents modèles de participation des 
salariés renforcent l’implication 
professionnelle des travailleurs, d’une part, et 
le développement de leurs compétences, 
d’autre part. 

L’implication professionnelle est un concept 
traduisant des niveaux supérieurs de 
motivation des salariés au travail, considérés 
comme associés au bien-être, à la volonté 
d’apprendre et au développement des 
compétences, à l’esprit d’innovation et à des 
performances élevées. Il s’agit d’un état 
psychologique extrêmement positif, 
caractérisé par un niveau élevé d’énergie, 
d’identification au travail et de concentration 
professionnelle. 

Le développement des compétences 
comprend à la fois la formation formelle et 
l’apprentissage informel qui a lieu au travail. Le 
fait de posséder un ensemble de compétences 
optimal permet aux salariés de travailler 
efficacement, de s’adapter aux nouvelles 
structures des tâches, de contribuer à 
l’innovation et de conserver leur employabilité. 



Si le développement des compétences a été 
principalement considéré comme l’offre 
formelle de formation par l’employeur, 
l’expertise pratique acquise de manière 
informelle dans le cadre du processus de 
travail proprement dit est au moins aussi 
importante. Les analystes de l’innovation,                   
par exemple, estiment que les initiatives 
ascendantes des salariés, fondées sur le  
savoir-faire né de l’expérience et élaborées 
collectivement, sont des moteurs importants 
de l’innovation. Ce mode d’innovation est 
intitulé «action-compréhension-interaction». 

Si ces deux concepts sont liés à la participation 
des salariés, quel en est le mécanisme? Il est 
possible que le fait de travailler dans une 
organisation où les travailleurs ont davantage 
leur mot à dire renforce automatiquement leur 
implication et permette un meilleur 
développement de leurs compétences. Ou le 
mécanisme peut reposer sur d’autres facteurs 
associés au type d’organisation, tels que les 
conditions de travail, les pratiques de gestion 
et la représentation des travailleurs (présence 
d’un syndicat par exemple). 

L’analyse utilise les données de l’enquête 
européenne sur les conditions de travail 2015 
(EWCS), collectées auprès d’un échantillon 
représentatif de salariés dans les États membres 
de l’UE, en Norvège et au Royaume-Uni. Une 
analyse plus détaillée des thèmes abordés 
figure dans le document de travail qui 

accompagne la présente note d’orientation, 
Employee involvement, work engagement and 
skill development [Participation des salariés, 
implication professionnelle et développement 
des compétences]. 

Quatre approches de la 
participation des salariés 
Sur la base des réponses des salariés aux 
questions relatives à leur degré de latitude et à 
leur participation organisationnelle (les deux 
dimensions de la participation des salariés 
précédemment définies), quatre types 
d’organisation du travail peuvent être 
distingués. La figure 1 illustre ces quatre 
formes d’organisation et le pourcentage de 
salariés correspondant à chaque type de lieu 
de travail. 35 % des répondants (le groupe le 
plus vaste) travaillent dans des organisations 
fondées sur une faible participation, où ils 
disposent d’une faible latitude dans l’exercice 
de leurs tâches et participent peu à 
l’organisation. Le deuxième groupe le plus 
important (29 %) est employé dans des 
organisations où la participation est élevée, et 
où les deux dimensions atteignent des niveaux 
élevés. Les deux autres formes d’organisation 
du travail sont les organisations 
discrétionnaires et les organisations 
consultatives, qui présentent un niveau élevé 
concernant une dimension et faible concernant 
l’autre.  
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Figure 1: Types d’organisation du travail et proportion de salariés pour chaque organisation 
(UE, Norvège et Royaume-Uni, 2015)

Faible participation: 35 % 

£ faible latitude dans 
l’exercice des tâches 

£ faible participation 
organisationnelle 

Participation élevée: 
29 % 

£ latitude élevée dans 
l’exercice des tâches 

£ forte participation 
organisationnelle

Organisation discrétionnaire: 
20 % 

£ latitude élevée dans 
l’exercice des tâches 

£ faible participation 
organisationnelle

Organisation consultative: 
16 % 

£ faible latitude dans l’exercice 
des tâches 

£ forte participation 
organisationnelle



Différences importantes entre les pays  
Le nombre de salariés travaillant dans des 
organisations où la participation est élevée ou 
faible varie fortement selon les pays européens 
(figure 2). Dans les pays nordiques, la 
proportion de salariés travaillant dans des 
organisations où la participation est élevée 
atteint le double de celle des salariés des 
organisations où la participation est faible. 
Outre ce groupe, seul un nombre réduit de 
pays indiquent que plus de personnes 
travaillent dans des organisations où la 
participation est élevée: Belgique, Estonie, 
France, Irlande, Luxembourg, Malte, Pays-Bas 
et Royaume-Uni. En revanche, plus de la moitié 
des salariés de Chypre, de la Grèce et du 
Portugal travaillent dans des organisations où 
la participation est faible. 

Conditions de travail, pratiques de 
gestion et représentation 
Les conditions de travail, les pratiques de 
gestion et la représentation des travailleurs 
dans différents types d’organisation influent 
sur l’implication professionnelle et le 
développement des compétences des salariés. 

Notre analyse a porté sur trois aspects des 
conditions de travail susceptibles d’être 
affectés par le niveau de participation des 
salariés: 

£ conditions de travail physiques 
£ intensité du travail  
£ sécurité de l’emploi 

Pour chacune de ces mesures, les salariés des 
organisations discrétionnaires ou fondées sur 
une participation élevée connaissent de 
meilleures conditions de travail que ceux des 
organisations consultatives ou fondées sur une 
faible participation. 

À titre d’exemple, la figure 3 illustre les niveaux 
d’intensité de travail rapportés par les salariés 
relevant de chaque type d’organisation: un 
indice reflète dans quelle mesure les salariés 
déclarent travailler à une cadence élevée, être 
soumis à des délais serrés, et manquer de 
temps pour effectuer leurs tâches. En ce qui 
concerne l’intensité du travail, les salariés des 
organisations discrétionnaires ou reposant sur 
une participation élevée sont moins nombreux 
à connaître une forte intensité de travail que 
les salariés des organisations consultatives ou 
fondées sur une faible participation. 
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Figure 2: Pourcentage de salariés dans les organisations où la participation est élevée ou 
faible (UE, Norvège et Royaume-Uni, 2015)
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L’analyse a ensuite porté sur les pratiques de 
gestion employées par chaque type 
d’organisation afin de promouvoir des niveaux 
de performance élevés. Ces pratiques incluent 
le traitement des salariés par les supérieurs 
hiérarchiques, les contrôles du rythme de 
travail, le rôle du travail d’équipe et l’utilisation 
de mécanismes de rémunération pour 
récompenser la contribution individuelle. 
Selon la principale conclusion de cette analyse, 
les formes d’organisation du travail 
consultatives ou fondées sur une participation 
élevée sont associées à des niveaux supérieurs 
d’équité organisationnelle et de soutien de la 
part de la direction, à un moindre contrôle des 
salariés par leurs supérieurs, et à un recours 
accru au travail d’équipe, en comparaison avec 
les organisations discrétionnaires ou fondées 
sur une faible participation. 

La figure 4 illustre les différences entre les 
types d’organisation du travail en ce qui 
concerne deux aspects de la gestion du 
personnel par la direction: 

£ l’équité, fondée sur des questions relatives 
à la confiance entre la direction et les 
salariés, à la résolution des conflits, à la 
répartition du travail et à la connaissance 
des attentes de la direction; 

£ le soutien apporté par la direction, fondé 
sur des questions concernant le respect, 
l’appréciation et la reconnaissance du 
supérieur hiérarchique; l’aptitude du 
supérieur hiérarchique à favoriser le travail 
d’équipe, à aider les salariés à accomplir 
leurs tâches et à fournir un retour 
d’information; et le fait que les salariés se 
sentent appréciés ou non quand ils 
fournissent un travail de qualité. 

En ce qui concerne les deux indices, les formes 
d’organisation du travail impliquant une 
participation élevée au processus décisionnel 
sont associées à un meilleur traitement des 
salariés par la direction que les organisations 
fondées sur une faible participation, et les 
salariés dont la participation est élevée ont les 
résultats les plus élevés. 
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Figure 3: Niveaux d’intensité de travail rapportés par les salariés dans quatre types 
d’organisation (%)
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En troisième lieu, l’organisation du travail peut 
avoir des incidences à travers le rôle joué par la 
représentation, c’est-à-dire l’expression d’une 
voix collective par l’intermédiaire de comités 
élus ou de syndicats. Cela s’ajoute aux 
ressources dont disposent les salariés en 
fournissant un canal commun pour exprimer 
les préoccupations de la main-d’œuvre. 
L’examen de l’existence d’une représentation a 
montré que les salariés des organisations 
consultatives ou fondées sur une participation 
élevée sont plus susceptibles que ceux des 
organisations fondées sur une faible 
participation de bénéficier à la fois d’une 
représentation (syndicat ou comité 
d’entreprise) et d’un comité chargé de la santé 
et de la sécurité. Plus de la moitié (56 %) des 
salariés des organisations où la participation 
est élevée ont signalé la présence d’un syndicat 
ou d’un comité d’entreprise, contre 44 % des 
salariés des organisations où la participation 
est faible. 

Dans l’ensemble, l’organisation fondée sur une 
participation élevée se distingue dans cette 
analyse en raison des nombreuses 

caractéristiques positives qui sont associées à 
son environnement de travail: meilleures 
conditions de travail physiques, moindre 
intensité de travail, structure organisationnelle 
davantage axée sur les salariés, formes de 
supervision plus bienveillantes et égalitaires, 
moindre contrôle direct du rythme de travail, 
et moindre exposition aux multiples formes de 
contrôle. 

Implication professionnelle 
Niveaux d’implication 
professionnelle de la main-d’œuvre 
Les partisans de l’organisation du travail 
fondée sur une participation élevée soulignent 
ses avantages pour accroître la motivation des 
salariés, mesurée par l’implication 
professionnelle, afin d’atteindre un niveau 
élevé de performance professionnelle. Le 
développement de la motivation des 
travailleurs est une préoccupation de longue 
date dans les entreprises, et de nombreuses 
politiques et pratiques ont été mises en place 
pour l’encourager. 
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Figure 4: Niveaux d’équité et de soutien de la direction rapportés par les salariés dans les 
quatre types d’organisation (%)
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L’EWCS mesure l’implication professionnelle en 
demandant aux répondants dans quelle 
mesure ils sont d’accord avec trois 
affirmations: 

£ Je me sens plein d’énergie sur mon lieu de 
travail 

£ Je suis enthousiaste à l’égard de mon 
travail 

£ Le temps passe vite lorsque je travaille 

Selon les données recueillies, dans l’ensemble 
des pays étudiés, 34 % des salariés pourraient 
être classés comme fortement impliqués, 40 % 
comme moyennement impliqués et 26 % 
comme faiblement impliqués. 

L’analyse a confirmé qu’un degré élevé 
d’implication professionnelle avait des effets 
positifs tant pour les employeurs que pour les 
salariés. Les travailleurs fortement impliqués 
sont beaucoup moins absents, sont plus 
susceptibles de consentir des efforts 
supplémentaires, préfèrent prendre leur 
retraite plus tardivement, et connaissent un 
bien-être supérieur. Le lien était 
particulièrement fort en ce qui concerne 
l’amélioration du bien-être personnel.  

La participation élevée des salariés 
accroît-elle l’implication 
professionnelle? 
La figure 5 compare l’implication 
professionnelle selon les quatre types 
d’organisation: 47 % des salariés des 
organisations où la participation est élevée font 
état d’une forte implication professionnelle, un 
pourcentage proche de celui des entrepreneurs 
(travailleurs indépendants employant des 
salariés, 49 %). Une forte implication 
professionnelle prévaut également parmi les 
salariés des organisations consultatives (43 %), 
mais un quart seulement des salariés des 
organisations où la participation est faible 
affirment être fortement impliqués.  

La part relativement faible de travailleurs 
fortement impliqués dans les organisations 
discrétionnaires souligne les limites des 
organisations dans lesquelles les salariés ne 
participent pas aux décisions au-delà de leurs 
tâches professionnelles immédiates. Ceci 
démontre à quel point la participation aux 
décisions organisationnelles plus vastes 
importe pour les salariés, elle devient souvent 
le canal par lequel les innovations ascendantes 
se développent. 
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Figure 5: Niveaux d’implication professionnelle rapportés par les salariés dans quatre types 
d’organisation (%)
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Comment expliquer le lien entre la 
participation des salariés et l’implication 
professionnelle? L’effet pourrait être direct, 
dans la mesure où la participation au 
processus décisionnel est intrinsèquement 
motivante. Il pourrait aussi être indirect, et lié à 
la qualité de l’environnement de travail: la 
participation élevée des salariés, comme nous 
l’avons vu, est associée à de meilleures 
conditions de travail dans une variété de 
domaines, et à de meilleures pratiques de 
gestion des performances. 

L’analyse des données a montré que l’effet était 
en partie direct, le travail étant doté de plus de 
sens lorsque les personnes ont la possibilité 
d’influencer les décisions. Elles peuvent, dans 
une certaine mesure, exécuter leurs tâches 
professionnelles en tenant compte de leurs 
propres idées, et s’identifier plus facilement 
avec les décisions organisationnelles qu’elles 
ont pu influencer. 

L’effet positif de l’organisation du travail sur 
l’implication professionnelle est également 
indirect. Le facteur indirect le plus influent est 
la prévalence de pratiques de gestion 
«progressives». En particulier, l’équité perçue 
de la direction est de loin le facteur le plus 
important à cet égard, suivi de l’appui de la 
direction. De meilleures conditions de travail 
jouent également un rôle dans l’accroissement 
de l’implication professionnelle: une moindre 
intensité de travail et une sécurité de l’emploi 

accrue sont les contributions majeures à cette 
différence. En revanche, il a été constaté que la 
présence d’institutions représentatives n’était 
pas importante. 

Quels sont les travailleurs qui en 
bénéficient le plus?  
Une analyse plus approfondie a été menée afin 
de déterminer si l’effet positif de la 
participation des salariés sur l’implication 
professionnelle différait selon la profession 
exercée. En catégorisant les professions à l’aide 
de la classification CITP-08, nous avons 
constaté que l’effet général était maximal pour 
les travailleurs des catégories moins qualifiées. 
Ceci est illustré à la figure 6, où la hauteur 
totale de chaque barre illustre l’influence sur 
l’implication professionnelle d’une 
organisation où la participation est élevée par 
rapport à une organisation où la participation 
est faible. L’influence de l’organisation fondée 
sur une participation élevée atteint un niveau 
maximal parmi les professions des services et 
de la vente, et parmi les ouvriers et les 
professions non qualifiées. Il est probable que 
l’effet plus faible sur les personnes exerçant 
des professions hautement qualifiées reflète 
l’intérêt intrinsèque supérieur de ces 
personnes envers leur travail. En conséquence, 
il est possible que l’appartenance à une 
organisation où la participation est élevée 
influe moins sur leur implication. 
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Figure 6: Effet d’une participation élevée sur l’implication professionnelle par catégorie 
professionnelle
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Développement des 
compétences 
En ce qui concerne le développement des 
compétences, l’objectif était de déterminer si le 
degré de participation des salariés sur le lieu 
de travail influençait leurs possibilités de 
maintenir et d’accroître leurs compétences. Le 
développement des compétences est évalué ici 
en fonction de la quantité de formation 
formelle fournie et de sa qualité, ainsi que de 
l’étendue des connaissances acquises de 
manière informelle dans le cadre des activités 
professionnelles. 

La formation formelle a été mesurée en 
demandant aux répondants s’ils avaient suivi 
une formation payée par leur employeur ou 
dans le poste de travail au cours des 12 mois 
précédents. Si la réponse était positive, ils 
étaient également invités à préciser la durée de 
la formation et à indiquer si elle les avait aidés 
à améliorer leurs méthodes de travail. 

L’apprentissage informel a été évalué en 
demandant aux répondants si leur travail 
incluait l’un des aspects suivants: 

£ évaluation de la qualité de leur travail 
£ résolution de problèmes imprévus sans 

aide extérieure 
£ apprentissage de nouveautés 
£ application de leurs propres idées au 

travail 

L’analyse confirme que la profession est un 
facteur déterminant des possibilités 
individuelles d’acquisition de compétences. 
Les cadres, les professions intellectuelles et 
scientifiques, et les techniciens ont rapporté le 
plus haut niveau d’accès aux possibilités de 
développement des compétences formelles et 
informelles, tandis que les travailleurs non 
qualifiés, les conducteurs de machines et les 
travailleurs agricoles ont rapporté le niveau le 
moins élevé. 

Le secteur joue également un rôle substantiel, 
comme l’illustre la figure 7. Les salariés des 
secteurs à forte intensité de connaissances 
(éducation, santé et services financiers par 
exemple) bénéficient des meilleures 
possibilités de formation et d’apprentissage. 
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Figure 7: Résultats des salariés pour les indices de développement des compétences 
formelles et informelles, par secteur
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Les salariés des grandes organisations        
(250 salariés et plus) obtiennent également 
de meilleurs résultats concernant les indices 
de développement des compétences que 
ceux des organisations de taille plus réduite. 
Cela peut refléter les incidences d’un soutien 
administratif plus fort, la présence 
d’organismes représentatifs, les possibilités 
de négociations collectives, et les économies 
d’échelle supérieures concernant la 
fourniture de formation. 

La participation élevée des salariés 
améliore-t-elle le développement 
des compétences? 
L’examen de la relation entre le 
développement des compétences et la 
participation des salariés montre que le 
développement des compétences est supérieur 
dans les organisations consultatives ou 
fondées sur une participation élevée (figure 8). 
Toutefois, les modèles de développement des 
compétences formelles et informelles diffèrent, 
les pratiques de participation élevée étant plus 
étroitement liées au développement des 
compétences informelles qu’à celui des 
compétences formelles. Les compétences 
informelles augmentent de manière 
substantielle et linéaire avec le degré de 
participation.   

Les données ont été examinées plus en détail 
afin de mieux comprendre les facteurs sur le lieu 
de travail qui favorisent le développement des 
compétences. Cette analyse a montré que, si la 
participation des salariés a une incidence sur le 
développement des compétences formelles, la 
présence d’organismes représentatifs et la taille 
supérieure de l’entreprise ont joué un rôle 
encore plus important. Toutefois, la 
participation des salariés est le facteur qui a le 
plus influé sur le développement des 
compétences informelles, même lorsque 
d’autres facteurs ont été pris en compte. 

La participation des salariés 
influence-t-elle les variations du 
développement des compétences 
selon les professions? 
Comme nous l’avons déjà mentionné, les 
travailleurs occupant un poste à un niveau 
hiérarchique supérieur bénéficient davantage 
du développement des compétences que les 
travailleurs à un niveau inférieur. Dans quelle 
mesure les disparités entre les catégories 
professionnelles peuvent-elles être expliquées 
par la participation variable des salariés?  La 
figure 9 fournit une réponse à cette question, 
en s’intéressant aux compétences informelles 
qui sont plus étroitement liées à l’organisation 
du travail que les compétences formelles.      
(Les résultats étaient toutefois similaires pour 
les compétences formelles.) Le graphique 
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Figure 8: Résultats des salariés pour les indices de développement des compétences 
formelles et informelles, par type d’organisation 
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illustre comment les caractéristiques 
organisationnelles et professionnelles 
contribuent à réduire les variations du 
développement des compétences informelles 
entre la catégorie des cadres et des professions 
intellectuelles et scientifiques, qui sert de 
référence, et les sept autres catégories 
professionnelles.  

£ La barre verte représente les disparités 
initiales du développement des 
compétences entre chaque catégorie 
professionnelle et celle des cadres et des 
professions intellectuelles et scientifiques. 
L’écart est important, en particulier pour 
les catégories peu qualifiées. 

£ La barre bleue illustre la réduction des 
disparités avec le seul ajout de la 
participation des salariés. L’écart entre les 
cadres et les professions intellectuelles et 
scientifiques et les autres catégories est 
particulièrement atténué pour les artisans, 
les techniciens et les conducteurs de 
machines. Nous pouvons donc en déduire 
que le développement des compétences 
des travailleurs de ces catégories 
progresse lorsqu’ils ont davantage leur 
mot à dire dans l’organisation. 

£ La barre rose montre l’effet de l’ajout de 
facteurs organisationnels (représentation, 
conditions de travail et pratiques de 
gestion). Cet ajout entraîne une nouvelle 
réduction sensible des différences entre 
les professions. 

£ La barre jaune illustre les incidences de 
l’ajout de l’implication professionnelle. Cet 
ajout ne suscite qu’une légère réduction 
supplémentaire des variations entre les 
catégories professionnelles. 

£ La barre rouge (au sommet) tient 
également compte des effets des 
caractéristiques individuelles (sexe et âge), 
du secteur et de la taille de l’organisation 
qui emploie les personnes. Ce dernier 
ajout entraîne une nouvelle réduction 
importante de la plupart des différences 
entre les catégories (professionnelles). 

Les analyses nous permettent de conclure que 
les disparités entre les professions, qu’il 
s’agisse du développement des compétences 
formelles ou informelles, dépendent d’une 
série de facteurs, tels que les caractéristiques 
organisationnelles, les caractéristiques des 
travailleurs, le secteur et la taille de 
l’entreprise. Toutefois, dans la plupart des cas, 
la participation des travailleurs contribue de 
manière significative à réduire ces différences.
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Figure 9: Facteurs responsables des variations 
du développement des compétences 
informelles selon les professions

Professions 
techniques et 
intermédiaires

Employés 
de type 
administratif

Personnel des 
services directs 
aux particuliers, 
commerçants 
et vendeurs

Agriculteurs et 
ouvriers 
qualifiés de 
l’agriculture 
commerciale

Métiers qualifiés 
de l'industrie 
et de l'artisanat

Conducteurs 
d’installations 
et de machines

Professions 
non qualifiées

CP + P + Org + WO + I + JT

CP + P + Org + I

CP + P + Org

CP + P

CP

-1,50 -1,00 -0,50 0,00

Remarques: CP = catégorie professionnelle;                         
P = participation des travailleurs; Org = conditions de 
travail et pratiques de gestion; I = implication 
professionnelle; JT = sexe, âge, secteur et taille de 
l’entreprise. 



15

Les observations de la présente note 
d’orientation permettent de tirer les 
conclusions suivantes, afin de contribuer à 
l’élaboration des politiques dans les domaines 
de la croissance, de l’innovation, de l’emploi et 
de la qualité de l’emploi. 

£ Les salariés des lieux de travail où la 
participation des travailleurs est 
inhérente à la conception du travail sont 
plus susceptibles d’être fortement 
impliqués et d’avoir accès à des 
possibilités de formation et de 
développement des compétences. Les 
recherches ont établi que les employeurs 
qui parvenaient à conserver une main-
d’œuvre fortement impliquée, bien formée 
et compétente, pouvaient bénéficier d’un 
avantage concurrentiel. L’analyse a montré 
qu’une organisation du travail fondée sur 
une participation élevée était associée à 
des environnements de travail bénéfiques 
et égalitaires, offrant de bonnes conditions 
de travail favorables à l’implication 
professionnelle. 
Les environnements de travail participatifs 
sont également plus susceptibles de 
proposer aux salariés des possibilités de 
formation et de développement des 
compétences. L’enseignement fourni par le 
système éducatif national apporte les 
bases, mais le développement des 
compétences doit être continu afin que les 
travailleurs puissent s’adapter aux besoins 
spécifiques du lieu de travail et maîtriser 

les nouvelles technologies dans un 
contexte de mutation technologique 
rapide et d’innovation. Ceci est essentiel à 
la réussite des entreprises. L’enquête sur 
les entreprises en Europe (ECS) 2019 
d’Eurofound a révélé un point important: 
la majorité des dirigeants (94 %) qui offrent 
une formation ont indiqué que leur 
principale raison était de mettre à jour les 
compétences actuelles de leur personnel.  

£ Il n’y a pas nécessairement de compromis 
entre les politiques des employeurs qui 
sont favorables au bien-être des salariés 
et celles qui promeuvent la capacité de 
production de l’organisation. Au 
contraire, en ce qui concerne les questions 
examinées, ces politiques semblent se 
renforcer mutuellement. L’organisation du 
travail plus bénéfique au bien-être des 
salariés (qui délègue de manière 
substantielle la prise de décision aux 
salariés) est associée à l’amélioration de la 
performance organisationnelle. L’analyse 
des données les plus récentes de l’ECS 
2019 montre que les employeurs tirent 
parti de la capacité accrue des salariés à 
faire face aux problèmes professionnels 
grâce à l’apprentissage. De plus, la plupart 
des dirigeants qui ont répondu à l’enquête 
ont déclaré que, à leur avis, la 
participation des salariés à l’évolution de 
l’organisation du travail conférait à leur 
établissement un avantage concurrentiel. 
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£ Les organes représentatifs des 
travailleurs (tels les syndicats, les comités 
d’entreprise et les comités de santé et de 
sécurité) jouent un rôle important dans le 
développement des compétences 
formelles et informelles. Les possibilités 
de consultation, de négociation et 
d’interaction quotidienne avec la direction 
sur les questions de développement des 
compétences réunissent les aspirations 
des salariés en matière de développement 
personnel et professionnel, et les besoins 
organisationnels. Les environnements de 
travail favorisant des niveaux élevés de 
participation des salariés sont plus 
susceptibles de leur assurer une voix 
représentative qui puisse recommander, 
soutenir et encourager des initiatives de 
formation bénéfiques à tous. Une 
conclusion similaire figure dans le rapport 
2019 sur l’évolution de l’emploi et de la 
situation sociale en Europe (ESDE) de la 
Commission européenne, selon lequel la 
présence de structures de représentation 
des salariés est associée à des possibilités 
de formation accrues, notamment pour les 
emplois peu qualifiés: «Les salariés 
disposant d’une forme de représentation 
ont 66 % de chances en plus de recevoir 
une formation rémunérée» (p. 28). 

£ Les travailleurs employés dans des 
emplois peu qualifiés, en particulier, 
peuvent bénéficier d’une organisation du 
travail impliquant une participation 
élevée. Les politiques et les pratiques sur 
le lieu de travail s’intéressent moins 
souvent à cette catégorie d’emplois. Une 
telle situation peut conduire à l’incapacité 
de développer le potentiel de ces salariés, 
ce qui nuit à la fois à ces derniers et à 
l’organisation. Il ressort de ces recherches 
que l’introduction de pratiques de travail 
fondées sur une participation élevée peut 
accroître l’implication professionnelle des 
travailleurs peu qualifiés. De plus, elle 
réduit les inégalités fondées sur la 
profession dans l’acquisition de 
compétences au sein des organisations. Il 
est d’autant plus important d’admettre 
ceci que les organisations connaissent une 
évolution des compétences requises due à 
des facteurs externes ou internes liés aux 
mutations des services, de la production 
ou des modèles commerciaux. Selon l’ECS 
2019, une grande partie des dirigeants 
(40 %) déclarent que les changements de 
compétences surviennent rapidement.  

Ces conclusions plaident en faveur d’une 
action à tous les niveaux (entreprise, secteur, 
pays et UE), afin que les lieux de travail 
évoluent vers des formes d’organisation du 
travail fondées sur une participation élevée. 
L’évolution technologique, la transition vers 
une économie à faibles émissions de carbone 
et la reprise postérieure au COVID-19 offrent 
l’occasion d’introduire ces changements. 

De plus, il ne s’agirait pas d’une étape 
révolutionnaire. En effet, l’analyse a montré 
que 65 % des salariés étaient déjà impliqués 
dans une certaine mesure dans le processus 
décisionnel sur le lieu de travail. De nouvelles 
politiques devraient viser à renforcer les 
pratiques existantes afin d’étendre les formes 
de participation. 

Les entreprises et les travailleurs sont les 
mieux placés pour améliorer la participation 
des salariés. Des suggestions sur la manière 
dont ils pourraient procéder figurent                     
ci-dessous. 

£ Il est possible de mettre en place une 
organisation fondée sur une participation 
élevée en recourant à un vaste éventail de 
pratiques, qui peuvent varier d’un secteur 
à l’autre. Il n’existe pas de moyen idéal 
permettant de réunir les pratiques en un 
modèle idéal et de les mettre en œuvre; les 
caractéristiques spécifiques des 
entreprises et des secteurs doivent être 
prises en compte.  

£ Afin d’élaborer des plans de renforcement 
de la participation qui soient efficaces et 
durables, il importe de créer des réseaux 
entre les entreprises du même secteur et, 
plus précisément, entre les responsables 
des ressources humaines. Cela peut être 
facilité grâce à des événements visant à 
échanger des connaissances, par exemple, 
et à d’autres forums de partage 
d’expériences et de bonnes pratiques, 
organisés par les employeurs et les 
organisations sectorielles concernées. Si 
les responsables des ressources humaines 
peuvent acquérir une expérience en 
participant à des rassemblements 
intersectoriels, une réelle valeur ajoutée 
est atteinte au moyen de manifestations et 
de réseaux sectoriels, avec la participation 
d’experts. Les dirigeants opérant dans le 
même secteur peuvent obtenir des 
informations exploitables, pouvant se 
révéler beaucoup plus utiles que la simple 
lecture des prescriptions générales.  
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£ Les associations d’employeurs, les 
organisations sectorielles, les agences de 
développement ou les services concernés 
des autorités régionales et locales sont 
bien placés pour fournir la plateforme 
organisationnelle et l’axe principal 
permettant de relier les organisations au 
niveau national. Ce soutien est 
particulièrement important pour les 
petites entreprises, qui sont susceptibles 
d’avoir besoin d’aide pour introduire des 
changements organisationnels. Les 
avantages à plus long terme de 
l’introduction de changements 
organisationnels peuvent ne pas être 
visibles pour les dirigeants, en particulier 
pour les petites entreprises, et peuvent 
être considérés comme coûteux (par 
exemple, l’investissement en temps 
consenti par les dirigeants pour s’engager 
auprès des salariés). Par conséquent, ces 
entreprises bénéficieraient fortement 
d’une compréhension du pouvoir de 
transformation de l’application 
d’ensembles clés de pratiques de travail. 

£ Étant donné que les comités d’entreprise 
et les syndicats veillent à ce que les 
salariés puissent s’exprimer, les projets de 
changement seraient examinés et 
développés plus efficacement en utilisant 
les procédures de consultation et les 
instances de dialogue social. À l’aide du 
dialogue social sectoriel et propre à 
chaque lieu de travail, et en fonction des 
traditions nationales en matière de 
relations industrielles, les employeurs et 
les syndicats pourraient choisir de lancer 
des discussions, des consultations ou des 
négociations sur ces questions. Par leur 
action conjointe, les partenaires sociaux 
devrait relever ces défis et préparer les 
lieux de travail et les travailleurs pour 
l’avenir. 

Le potentiel de gain économique et social fait 
de l’optimisation de l’organisation du travail 
une question qui devrait également susciter 
l’intervention des États membres et de l’UE, 
comme nous l’expliquons ci-dessous. 

£ Les organismes nationaux et régionaux de 
soutien aux entreprises pourraient aider 
les petites et moyennes entreprises à 
développer leurs pratiques de gestion en 
mettant l’accent sur l’organisation du 
travail, par exemple au moyen de 
subventions destinées à l’excellence 
opérationnelle. 

£ La politique de l’UE en faveur de la 
croissance et de l’innovation se concentre, 
d’une part, sur l’investissement financier 
et le développement des compétences, 
celui-ci étant axé sur la remédiation à 
l’inadéquation persistante des 
compétences), et, d’autre part, sur 
l’amélioration de l’employabilité des 
travailleurs peu qualifiés dans une 
économie fondée sur la connaissance. Bien 
que ces questions soient, à juste titre, 
hautement prioritaires, la politique doit 
être élargie et liée à d’autres acteurs, afin 
que l’UE coopère avec diverses parties 
prenantes (agences nationales de 
l’innovation, partenaires sociaux et 
autorités nationales, entreprises et leur 
main-d’œuvre). Ceci permettra de réaliser 
de réels progrès dans la mise en œuvre de 
plans ambitieux pour l’avenir de 
l’économie et pour une société plus 
équitable sur le plan social. L’évolution du 
monde du travail (tel qu’il est défini dans le 
concept de travail 4.0) inclut le 
renforcement des compétences 
numériques, le travail au sein d’équipes 
pluridisciplinaires, la résolution de 
problèmes et la capacité d’adaptation. Ces 
aspects ne peuvent être atteints par des 
processus décisionnels fondés sur le 
commandement et le contrôle. 

£ Les données factuelles présentées ici 
plaident en faveur de l’inclusion d’une 
organisation du travail favorable à 
l’innovation, parallèlement au 
développement des compétences. Le 
maintien et le développement du soutien 
aux agences nationales de l’innovation, 
fondés sur le nouveau programme 
«Horizon Europe» pour la recherche et 
l’innovation, faciliteraient l’adoption de 
pratiques organisationnelles innovantes 
au niveau national, tout en assurant une 
orientation sectorielle. L’industrie 
européenne peut montrer la voie dans la 
mise en œuvre de formes d’organisation 
du travail qui favorisent la participation et 
l’implication des salariés. La nouvelle 
stratégie industrielle européenne, qui 
pourrait être utilisée pour orienter le 
développement de l’industrie, a souligné à 
juste titre l’importance de l’apprentissage 
tout au long de la vie, du 
perfectionnement professionnel et de la 
reconversion. 

17

Orientations politiques



£ Toutefois, la stratégie industrielle de l’UE 
n’aborde pas les avantages potentiels des 
mutations des structures 
organisationnelles de l’industrie. Les 
futures initiatives destinées à améliorer les 
performances de l’industrie de l’UE 
doivent prendre en compte l’incidence 
positive supplémentaire sur les 
performances organisationnelles d’une 
participation accrue des salariés au 
processus décisionnel sur le lieu de travail. 
Les documents de politique européenne 
sur la nouvelle stratégie en matière de 
compétences pour l’Europe pourraient 
rendre plus visibles le rôle des lieux de 
travail et les possibilités d’apprentissage 
informel qu’ils peuvent offrir. Le plan de 
coopération sectorielle en matière de 
compétences fournit le type de cadre 
nécessaire à la promotion et à la mise en 
œuvre complètes de pratiques de 
participation élevée sur le lieu de travail.  
Toute révision de cette initiative et toute 
initiative future similaire devraient tenir 
compte des arguments soutenus par la 
présente note d’orientation. 

£ Enfin, le dialogue social sectoriel européen 
pourrait constituer une plateforme idéale 
pour attirer l’attention des partenaires 
sociaux nationaux sur les systèmes et les 
pratiques de travail fondés sur une 
participation élevée qui fonctionnent de 
manière optimale, tant pour les salariés 

que pour les performances 
organisationnelles. Étant donné que leur 
mandat est sectoriel par définition, les 
pratiques organisationnelles spécifiques à 
un secteur qui favorisent la participation 
des salariés pourraient avoir des 
incidences significatives. 

La participation des salariés ne représente pas 
seulement un gain économique. Les lieux de 
travail plus démocratiques offrent de 
meilleures conditions de travail et des 
pratiques de gestion axées sur le facteur 
humain; ils aident également à réduire les 
inégalités professionnelles. Étendre 
l’organisation fondée sur une participation 
élevée à de nombreux secteurs et lieux de 
travail pourrait donc représenter une étape 
importante vers une meilleure qualité de 
l’emploi et des conditions de travail équitables 
pour tous. 

De plus, si l’amélioration de la qualité de 
l’emploi est en soi un objectif de l’UE, elle est 
également un facteur clé de la durabilité du 
travail tout au long de la vie et de la reprise 
après le COVID-19. Étant donné que les 
entreprises et les organisations s’adaptent à 
l’évolution des circonstances, il est désormais 
temps d’aménager l’organisation du travail 
pour soutenir la santé et le bien-être, ainsi que 
le développement d’une main-d’œuvre 
qualifiée et impliquée qui contribue à 
l’innovation.  
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Comment les organisations obtiennent-
elles le maximum de leurs salariés? Les 
recherches consacrées à la gestion des 
ressources humaines ont montré le rôle 
déterminant de la participation des 
salariés: il est important de permettre 
aux salariés de prendre des décisions sur 
leur propre travail et de contribuer au 
processus décisionnel en matière 
d’organisation. Un degré élevé de 
participation des salariés crée des 
environnements de travail hautement 
motivants, qui mettent l’accent sur le 
développement des compétences. Il 
s’agit du type d’environnement de 
travail dont les organisations ont besoin 
pour répondre aux exigences relatives à 
l’innovation et à l’adaptabilité au 
changement technologique dans une 
économie fondée sur la connaissance. 

Cette note d’orientation examine les 
données empiriques démontrant que les 
lieux de travail où la participation des 
salariés est élevée développent 
davantage l’aptitude de ces derniers à 
atteindre des performances élevées que 
les lieux de travail où les niveaux de 
participation sont plus faibles. Elle 
examine l’influence de l’organisation du 
travail sur deux facteurs contribuant aux 
performances: l’implication 
professionnelle et le développement des 
compétences. 
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